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MONUMENTS HISTORIQUES.
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REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

LE Sous-Secretaire p’EraT pEs Beaux-ArTts,

Vu ia io1 du 31 décembre 1913 sur ies monuments historiques et
notamment 1'article 2, modifié et complété par la lot du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :
ARTICLE PREMIER.

L'intdrieur de l1a sacristie de 1'Eglise d 'ANSE
—ainsi que 1a haie placde contre le mur ouyest
de cette sacristie

appartenant a__la Commune Jd'ANSE {iwetd (Rhéne)

mscri®.__ sur 1'1nventaire suppiémentau'e des monuments historiques.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préiectur%? au maire de la commune d TANSE

qui seront responsabies, chacun en ce qui le concerne, de son exécuuiow.
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Paris, le il oAbt Tl
Par délégation spéciale :
Le Directeur jénéral des Beauxn-Arts,
Membre de Ulnstitut, i
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